
FORMULE 1(a)

Superintendent 
of Financial 
Services

Surintendant 
des Services 
Financiers

SURINTENDANT DES SERVICES FINANCIERS
(Conseil consultatif)

Dans l’affaire de [Indiquer l’affaire dont il est question]

et de la [Indiquer le titre de la loi], article [Indiquer le numéro de l’article]

ASSIGNATION À COMPARAÎTRE DEVANT UN CONSEIL CONSULTATIF 

DESTINATAIRE : [Indiquer le nom]
[Indiquer l’adresse] 
[Indiquer la ville et le code postal] 

VOUS ÊTES TENU(E) DE VOUS PRÉSENTER POUR TÉMOIGNER à l’audience de la
présente instance, le [Indiquer le jour, la date, le mois et l’année], à [Indiquer l’heure], au [Indiquer
le lieu de l’audience], et d’y demeurer aussi longtemps que cela est nécessaire.

VOUS ÊTES TENU(E) D’APPORTER et de produire à l’audience les documents et éléments
suivants : les exemplaires originaux ou les copies de tous les livres, pièces de procédure, lettres et notes et
tout autre écrit ou document en votre possession ou votre pouvoir et renfermant des inscriptions ou des
procès-verbaux relatifs à la présente instance [Préciser les documents, s’il y a lieu].

SI VOUS OMETTEZ DE VOUS PRÉSENTER À L’AUDIENCE OU D’Y DEMEURER,
CONFORMÉMENT À LA PRÉSENTE ASSIGNATION, LA COUR DE L’ONTARIO
(DIVISION GÉNÉRALE) A LE DROIT D’ORDONNER L’ÉMISSION D’UN MANDAT
D’ARRESTATION CONTRE VOUS, OU QUE VOUS SOIT INFLIGÉE LA MÊME PEINE
QUE SI VOUS AVIEZ COMMIS UN OUTRAGE À CE TRIBUNAL.

DATE [Indiquer la date] 

.

.
                                                                                              .
Président(e) du conseil consultatif

NOTA : Vous avez droit pour votre présence ou votre participation à l’audience aux
mêmes indemnités et allocations qu’une personne assignée à comparaître
devant la Cour de l’Ontario (Division générale).


